
D-2024- f,60

EVRE 
dé par-te m e nt 

ARRÊTE Modificatif 

portant réglementation temporaire de la circulation 
à l'occasion des courses cyclistes organisées par «Beautiful Sports» 

Communes d'OUROUX EN MORVAN - PLANCHEZ 
GIEN SUR CURE - MOUX EN MORVAN - MONTSAUCHE LES SETTONS 

CHAUMARD - MHERE - GACOGNE - BRASSY 

ST MARTIN DU PUY - MARIGNY L'EGLISE - GLUX EN GLEN NE 
GOULOUX - SAINT AGNAN - SAINT BRISSON - ALLIGNY EN MORVAN- CORANCY 

et de MONTIGNY-EN-MORVAN 

Hors agglomération 
* * * * 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, g>m, partie approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2024-437 du 30 mai 2024, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires 

VU la demande de l'organisateur «Beautiful Sports», représenté par Madame Sophie LIMAUGE 

en date du 22 août 2024. 

VU l'arrêté n° D-2024-562 du 9 juillet 2024, 

Considérant qu'à la demande de l'organisateur «Beautiful Sport», il est nécessaire de procéder à 

un changement de parcours de l'épreuve «Etape des lacs» pour la journée du 5 septembre 2024, 

Article 1er : 

ARRETE 

L'itinéraire indiqué dans l'arrêté n° D-2024-562 du 9 juillet 2024, à été modifié pour la 

journée du 5 septembre 2024 comme ceci 

De 14h00 à 19h00, la priorité de passage sera accordée aux participants de l'épreuve «Etape 

des Lacs», sur les carrefours sensibles présentant des signaleurs (plan joint), sur les routes 

départementales: n°230 (commune de Corancy), n°161 (communes de Corancy, Chaumard et 

Montigny-en-Morvan), n°
944 (commune de Montigny en Morvan), n°303 (communes de 

Montigny-en-Morvan et Chaumard), n
°
301 (communes de Chaumard et d'Ouroux-en-Morvan), 

n° 12 (commune d'Ouroux-en-Morvan), n°17 (communes d'ouroux en-Morvan et de Planchez), 

n°121 (communes de Planchez, Gien-sur-Cure et Moux-en-Morvan), n°193 (communes de 

Moux-en-Morvan et Montsauche-les-Settons). 
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